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Caractéristiques de l’APA
· l’Allocation personnalisée d’autonomie (APA) a pour objectif d’améliorer la prise en charge des personnes âgées en perte d’autonomie ;
· à domicile, l’APA prend en charge des dépenses effectuées dans le cadre d’un plan d’aide correspondant aux besoins réels du bénéficiaire ;
· elle n’est pas soumise à des conditions de ressources : toute personne peut en bénéficier, quels que soient ses revenus, si sa perte d’autonomie le justifie ;

· une participation financière proportionnelle à vos ressources (ticket modérateur) vous sera demandée à partir d’un certain seuil de revenus ;
· elle n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu, ni à récupération sur succession ou sur donation (sauf décision contraire dans les mois à venir).
Conditions d’obtention

· être âgé d’au moins 60 ans et résider en France, dans son propre logement, chez un membre de sa famille, chez un particulier dans le cadre de l’accueil familial, en logement foyer ou en domicile collectif.
· condition de perte d’autonomie : l’APA concerne les personnes classées en GIR 1 à 4 (personnes les moins autonomes) selon la grille AGGIR (qui permet d’évaluer les capacités à effectuer les activités de la vie quotidienne) ; les personnes les plus autonomes (GIR 5 et 6) relèvent selon leurs revenus de l’aide sociale départementale ou des plans d’aide des caisses de retraite de base.
A qui s’adresser ?

· le dossier de demande peut être retiré auprès du Conseil général, du CCAS de la mairie de votre commune, du CLIC s’il existe, d’une association d’aide à domicile, etc.

· compte tenu des délais de demande, il est préférable d’avoir une idée préalable de votre degré d’autonomie pour ne pas demander inutilement l’APA : adressez-vous à votre généraliste s’il a l’habitude d’utiliser la grille AGGIR, à un médecin gériatre, à une association d’aide à domicile. Si vous êtes relativement autonome (GIR 5 ou 6), adressez-vous directement à votre caisse de retraite de base.

· le dossier complété peut être adressé directement au Conseil général, ou éventuellement au CCAS.

Evaluation de l’autonomie

· après traitement du dossier, le Conseil général déclenche une évaluation de votre situation

· un médecin se rend à votre domicile pour évaluer votre autonomie, ainsi qu’un travailleur social afin de définir vos besoins prioritaires et d’élaborer un plan d’aide.

· vous recevez à cette occasion une information sur l'APA, vos obligations (justificatifs à fournir, changement de situation…) et les services d'aide à domicile existants ;

· vous pouvez demander que vos proches, votre tuteur le cas échéant, ou un médecin de votre choix soient présents ;

· si vous êtes classé en GIR 1 à 4, un plan d’aide vous est proposé.

· sinon, un simple compte rendu de visite vous est envoyé. Vous pourrez alors faire une demande d’aide sociale départementale ou de plan d’aide des caisses de retraite de base.

Les prestations prises en charge
Le plan d’aide comporte généralement des heures d’aide à domicile, ainsi que d’autres types d’aides :

· rémunération d’une aide ménagère à domicile, employée par l’intermédiaire d’un service d’aide à domicile agréé, ou directement par le bénéficiaire de l’APA ;
· dépenses de toute nature concourant à l’autonomie du bénéficiaire : portage des repas, télé-assistance, fournitures d’hygiène, transports…
· frais d’accueil de jour ou d’hébergement temporaire ;
· travaux d’adaptation du logement.
Nature et montant du plan d’aide

· le plan d’aide mentionne les différentes aides envisagées pour faciliter votre maintien à domicile, ainsi que le taux de votre éventuelle participation financière ; il vous est envoyé dans un délai de deux mois après le dépôt du dossier complet.

· le montant accordé dépend des barèmes fixés au plan national en fonction de la perte d’autonomie (GIR) ; le montant maximum mensuel du plan d'aide s'élève à :
· 1 261,59 € en cas de classement en GIR 1 (personnes les moins autonomes) ;
· 1 081,36 € en GIR 2 ;
· 811,02 € en GIR 3 ;
· 540,68 € en GIR 4.
· si vos ressources sont supérieures à 710,31 € par mois, une participation financière proportionnelle à votre revenu reste à votre charge ; elle peut atteindre 90 % du montant pour des revenus supérieurs à 2 830,63 €.
· si vous vivez en couple (mariage, concubinage, Pacs), le montant pris en compte pour le calcul de votre participation financière est égal au total des ressources du couple divisé par 1,7 ; les allocations logement ne sont pas prises en compte.
· la participation est majorée de 10 % si vous faites appel, en ce qui concerne l’aide à domicile, à un service prestataire non agréé ou à une personne employée directement.
· vous disposez d’un délai de 10 jours à partir de la réception du plan pour accepter ou refuser les aides proposées, ou demander des modifications (auquel cas une nouvelle proposition sera éventuellement faite). En l’absence de réponse de votre part, le plan est considéré comme refusé.
Mise en place et suivi du plan d’aide

· les droits sont ouverts à la date de notification de la décision d'attribution par le président du Conseil général ; le premier versement mensuel se fait au plus tard le 10 du mois suivant cette date.
· si vous donnez votre accord, l’APA peut être versée directement au service employant votre aide à domicile, afin d’éviter l’avance des frais pris en charge par l’APA ;
· le versement se fait dans certains départements sous faire de chèques emploi service universels (CESU) ;
· dans certains cas, la périodicité des versements peut être modifiée, pour faire face à des dépenses importantes, comme des travaux d’adaptation du logement ;
· une procédure d’urgence peut être demandée pour les personnes dont les besoins ne peuvent être couverts dans l’attente de la mise en place du plan d’aide, et dont les revenus mensuels sont inférieurs à 710,31 €. Le montant de l’APA d’urgence s’élève à 50 % du montant maximum pour les personnes les plus dépendantes (GIR 1), soit 630,80 € ; cette allocation forfaitaire est également versée si les délais d’instruction de la demande dépassent 2 mois.
· en cas d’acceptation, vous devez signaler au Conseil général, dans un délai d’un mois, le nom de la personne ou du service d’aide à domicile auquel vous faites appel.
· tout changement ultérieur devra être signalé ;
· vous pouvez employer un ou plusieurs membres de votre famille (hors conjoint par mariage, concubinage ou Pacs), en indiquant le lien de parenté.
· vous devez conserver les justificatifs des dépenses, à présenter sur demande du Conseil général.
· les dépenses doivent correspondre aux services prévus par le plan d’aide ;
· les dépenses comprennent votre participation financière éventuelle.
· si vous ne respectez pas ces obligations, le versement de l’allocation peut être suspendu et un trop-perçu peut vous être réclamé.
· votre caisse de retraite complémentaire principale (celle où vous avez cotisé le plus longtemps) peut dans certains cas vous attribuer des heures d’aide à domicile en complément, si le plan d’aide de l’APA ne suffit pas à couvrir vos besoins.
· si vous êtes imposable, vous bénéficiez d’une réduction d’impôt de 50 % sur votre participation financière aux frais d’emploi de personnel.
Montants au 1er avril 2011
L’APA a domicile








